Règlement pour la formation médicale continue 
Basé sur le règlement pour la formation continue (RFC) de la FMH du 25/04/2002 (dernière révision le 19 mai 2006) 
RFC de la gynécologie suisse SGGG
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I.
Objectifs de la formation médicale continue 
Art.1
La formation médicale continue est, pour chaque médecin, un devoir d’ordre éthique. Ses objectifs sont :

a) la promotion et l’amélioration de la santé de la population ;

b) le maintien des compétences médicales acquises au cours des études et de la formation postgraduée ;

c) la mise à jour permanente des connaissances médicales acquises ;

d) la promotion de l’intérêt pour la politique de la santé et la politique professionnelle.

La formation médicale continue vise la sécurité de l’assistance médicale à un niveau qualitatif toujours élevé. Le règlement de la formation continue est une partie intégrante de la garantie qualitative de l’assistance médicale dans le sens de la loi sur l’assurance-maladie.

II.
Nature et étendue de la formation continue

Art. 2

Principe


Tous les membres de la FMH, soumis à la formation continue, améliorent leurs connaissances et capacités dans le sens où ils peuvent exercer leur profession irréprochablement et avec la compétence attendue.

L’étendue et la teneur de la formation continue sont définies par le corps médical.

Art. 3

Nature et modalités de la formation continue

Dans le cadre des programmes de formation continue des sociétés médicales spécialisées, le choix concernant la nature et la méthode de formation continue est libre. Cette liberté doit être aussi grande que possible, étant donné les intérêts individuels, les préférences pour des thèmes particuliers et les différences de capacités et de méthode d’étude. 

D’une manière générale il est recommandé de structurer sa formation continue de façon systématique en se concentrant sur les objectifs pédagogiques suivants : 

a) prise de conscience de lacunes dans ses connaissances et son savoir-faire,

b) adoption d’un objectif,

c) choix d’une méthode d’étude,

d) examen des offres de formation continue,

e) élaboration d’un objectif d’étude,

f) 
autocontrôle du résultat de l’étude,

g) mise en pratique des connaissances et du savoir-faire acquis,

h) vérification continue des connaissances et du savoir-faire.

Il doit également être fait une place dans la formation continue pour les points de vue et attitudes médicaux changeants comme processus de développement.

Art. 4

Moyens et étendue de la formation continue

Art. 4.1
Les moyens de formation possibles sont les suivants :

a- participation à des sessions de formation générales ou spécialisées telles que congrès, séminaires, groupes d’exercice, cours, colloques, supervisions/intervisions, etc.,

b- participation à des formations continues cliniques telles que conférences, visites, démonstrations de cas, exercices et supervisions, etc.,

c- formation continue interactive avec des moyens électroniques tels que CD-Rom, Internet, etc.,

d- utilisation de méthodes d’apprentissage audio-visuelles,

e- participation à des projets de garantie de la qualité, 

f- projets d’auto-évaluation,

g- fonction d’enseignement lors de cours de formation continue,

h- étude de la littérature spécialisée,

i- et bien d’autres.

L’académie de la gynécologie suisse SGGG encourage ses membres à utiliser la variété des possibilités pour leur formation continue personnelle. 

Il incombe à la société spécialisée selon l’Art. 7 du RFC le devoir de contrôle de ses porteurs de titres. L’académie se limite pour cela au contrôle actif de la formation spécialisée. Ce contrôle est effectué résolument et pour tous les membres.

Art. 4.2 Evaluation et structure de la formation continue  

  
80 heures de formation continue par an sont exigées par la FMH. 50 heures doivent être des formations structurées qui doivent cependant être évaluées quant à leur qualité et leur pertinence pour le domaine propre. Un certificat doit être fourni pour ces 50 heures de formation. 

Il vaut pour l’académie de la gynécologie suisse SGGG :

40 heures par an de formation spécialisée pour chaque membre. Ces formations continues remplissent les critères exigés d’une formation structurée et contrôlée, c.-à-d. : 

Elles sont préévaluées par la commission Score selon le règlement du scoring quant à leur lieu et à la nature de la formation, ainsi qu’à leur contenu et leur qualité (spécificité, conférencier, documents pédagogiques, discussion, pertinence, enrichissement et modification des connaissances, modification des capacités pratiques, etc.) mais aussi quant à leur indépendance vis à vis de sponsors (cf. règlement Score). 

De plus, les organisateurs de formations spécialisées doivent faire évaluer la qualité de leurs formations par les participants. La forme d’évaluation est choisie librement par les organisateurs. 

Seule la commission Score de l’académie de la SGGG peut attribuer des crédits pour les formations spécialisées dans le domaine de la gynécologie et de l’obstétrique. 

Chaque membre décide sous sa propre responsabilité des formations continues générales (10 crédits) et du contenu de l’étude et de la formation continue personnelle (30 crédits). La documentation nécessaire revient au membre. L’académie attribue ici 40 crédits sans contrôle actif. Chaque membre est obligé d’effectuer ces crédits. A la demande de l’académie, chaque membre doit fournir un certificat pour les formations continues générales (10 crédits). Pour faciliter une vue d’ensemble, chaque membre peut saisir ses formations continues générales sur sa page personnelle de formation (site Internet/académie).

La commission SCORE peut priver une session de formation continue de son statut de formation spécialisée lorsque des éléments indiquent que cette formation continue ne correspond pas ou plus aux critères de l’académie ou de la commission SCORE.

La commission de scoring de l’académie possède un règlement interne pour l’évaluation des formations continues.

Art. 5
Catégories de formation continue

Art. 5.1
Unité de mesure de la formation continue

L’unité de mesure de la formation continue est le crédit. Il correspond à une heure de formation continue, ou au moins 45 minutes.

Art. 5.2
Formations continues ou catégories de formation continue de la gynécologie suisse :


Toutes les formations continues importantes de la gynécologie suisse SGGG doivent être publiées sur le site Internet de la gynécologie suisse SGGG avec leurs groupements et leurs groupes de travail. Les formations continues étrangères importantes doivent également être rendues publiques sur le site Internet. Toutes les formations continues publiées portent la mention formation continue générale ou spécialisée. 

Le secrétariat de l’académie transmet les annonces des formations continues nationales à la FMH.

FORMATIONS CONTINUES SPECIALISEES EN GYNECOLOGIE ET OBSTETRIQUE (KFB)

(correspond aux catégories A et B du règlement de la formation continue)

Art. 5.2.1 _________________________________________________________________________
· Congrès annuels et formations continues

1. Société suisse de gynécologie et d’obstétrique 

2. Société suisse de sénologie (SGS)

3. Société suisse de médecine de la reproduction

4. Société suisse de ménopause

5. société suisse d’ultrasons en médecine et biologie  (SGUMB / section gynécologie / obstétrique) 

· Congrès, séminaires et formations continues des groupements de la gynécologie suisse SGGG

1. Groupement d’oncologie gynécologique

2. Groupement d’endoscopie gynécologique

3. Groupement pour l’urogynécologie et la pathologie du plancher pelvien 

4. Groupement pour la colposcopie et la pathologie du col utérin

5. Groupement pour la gynécologie et l’obstétrique psychosomatiques

6. Groupement pour la médecine de la reproduction et l’endocrinologie gynécologique 

7. Académie de médecine fœto-maternelle

8. Groupement de gynécologie de l’enfant et de l’adolescente

9. Groupement Better Aging

10. Conférence des médecins chefs gynécologues de Suisse

Les groupements de travail peuvent être obligés par le président de la gynécologie suisse SGGG d’effectuer des sessions de formation continue dans le cadre du congrès annuel de la gynécologie suisse SGGG.   

· Formations continues hebdomadaires des cliniques universitaires
· Cours d’opération, démonstrations en direct etc. des cliniques universitaires etc.
· Cours d’opération, démonstrations en direct et autres manifestations scientifiques dans les cliniques de catégorie A, B et C après vérification et accord de la Commission Score de l’académie.

· Tous les cours dont il est tenu compte par les diverses sociétés pour l’obtention d’une spécialité essentiel ou pour l’obtention ou la conservation d’un certificat de capacité (par ex. cours d’ultrasons de la SGUMB) valent comme KFB.

· Les congrès internationaux de gynécologie et d’obstétrique peuvent être comptabilisés comme KFB aussi bien pour la gynécologie et l’obstétrique que pour les spécialités essentielles de notre domaine.

· Les congrès étrangers et nationaux de sociétés correspondant à nos sociétés et groupements/groupes de travail suisses indiqués ci-dessus peuvent être comptabilisés comme formation spécialisée. 

· Toute autre manifestation structurée et évaluée en gynécologie et obstétrique tant qu’elle a été reconnue par la commission Score : comme par ex. les semaines de formation de l’Engadine. 

Pour les formations continues qui ne sont pas publiées sur le site Internet de l’académie / gynécologie suisse SGGG, tout membre peut faire une demande d’homologation par la commission SCORE (règlement Académie).

Art. 5.2.2 Formation continue générale non spécifique AFB

Toute formation dans notre domaine qui ne fait pas partie du cadre de la formation continue structurée et contrôlée, tombe dans la catégorie de la formation continue générale. 

Ne font également pas partie de l’AFB – les formations continues spécifiques, qui suivent une ligne éthique, professionnelle ou de politique sociale, discutent des questions de management ou servent de formation dans le domaine des services d’urgences et sont effectuées et reconnues par une association cantonale de médecins, la FMH ou une société spécialisée. Un maximum de 10 crédits par an peut être comptabilisé (révision de l’Art. 7 du RFC du 26/06/2004).

Cette formation continue non spécifique doit être enregistrée par le membre lui-même. Elle doit être contrôlable sur demande. Pour faciliter une vue d’ensemble de ses formations continues, chaque membre peut saisir ses formations continues générales sur sa page personnelle de formation (site Internet/académie).

Art. 5.2.2.2  Etude personnelle

L’étude personnelle est déterminée par les besoins (lacunes, …) du membre et n’est pas contrôlée par l’académie.

Art. 5.2.2.3  Formations continues pour les porteurs d’une spécialité essentielle (SP-FB)

Pour chaque spécialité essentielle, un supplément de 10 crédits de KFB doit être effectué chaque année. Au moins 10 crédits doivent être suivis dans le domaine de la spécialité essentielle. 

Art. 5.3  Divers

½ journée formation / cours

maximum


4 crédits 

1 journée formation / cours

maximum


8 crédits

ll en résulte pour notre domaine spécifique « gynécologie et obstétrique », le système d’évaluation suivant :

Décision de l’académie de la SGGG et du comité de la gynécologie suisse SGGG

__________________________________________________________________________________________ 

Evaluation de la formation :
 80 crédits 
=80 heures  =  10 jours par an

1. Formation structurée, contrôle KFB
40 crédits
contrôle par l’académie

2. Formation générale non spécifique AFB
10 crédits
autocontrôle par le membre

3. Etude personnelle
30 crédits
autocontrôle par le membre

4. Formation dans une spécialité essentielle (cf. Art. 13)
10 crédits
contrôle par l’académie
    Exigence supplémentaire ! 

III
Programmes de formation continue

Art. 6
Compétences des sociétés spécialisées 
La gynécologie suisse SGGG a la compétence d’élaborer un programme de formation continue.  La gynécologie suisse SGGG a délégué la mission de contrôle de la formation continue médicale à l’académie de formation continue.

Art. 7
Teneur des formations continues

Les connaissances nécessaires pour l’exécution responsable de la profession médicale dans le domaine de la gynécologie et de l’obstétrique ainsi celles indispensables pour reconnaître les résultats pathologiques dans les domaines annexes de la gynécologie et de l’obstétrique représentent une échelle pour l’évaluation des contenus de formation.

Les contenus de formation continue de la gynécologie suisse SGGG comprennent :

Le contenu complet du programme de formation postgraduée comme spécialiste de la SGGG du 01/01/2002 ainsi que les adaptations ultérieures par le comité de la gynécologie suisse SGGG.
Les contenus des listes d’exigences des 3 spécialités essentielles en gynécologie et obstétrique.

Les contenus de tous les certificats de capacité dans le domaine de la gynécologie et de l’obstétrique, y compris le diagnostic échographique et le diagnostic échographique étendu. 

Les connaissances dans les domaines annexes à d’autres titres de spécialistes qui sont nécessaires pour l’exercice de la spécialité de gynécologie et d’obstétrique ; notamment connaissances étendues en :

· endocrinologie,

· oncologie, 

· chirurgie : principes de traitement des plaies infectées, procédure en cas de blessures 
de la vessie, des intestins ou d’autres organes,

· médecine intensive : gestion périopératoire et postopératoire,

· néonatalogie : cas d’urgence et réanimation primaire des nouveau-nés,

· chirurgie plastique : situations d’évaluation, de conseil et de traitement.

Art. 8
Commission Score

La commission Score est chargée par l’académie pour la formation continue de distribuer les crédits et d’évaluer les manifestations scientifiques (évaluation qualité). Le président de la commission Score veille en particulier au respect des Art. 4 ff, Art. 5 ff et Art 7 du programme de formation continue. Le président de l’académie est consulté en cas de conflits.

La commission Score se compose d’un président et de deux assesseurs. La commission Score dispose d’un règlement SCORE. Dans ce règlement sont définis les critères d’évaluation pour les formations continues de la gynécologie suisse SGGG.

Les directives de l’ASSM « Collaboration corps médical – industrie » doivent être respectées pour l’homologation des sessions de formation continue.

Art. 9
Entrée en vigueur et révision du programme de formation continue

Chaque révision du programme de formation continue doit être autorisée par la commission pour la formation postgraduée et continue (CFPC).

IV   Accomplissement du devoir de formation continue

Art. 10
Personnes soumises au devoir de formation continue

Tous les détenteurs d’un titre de spécialiste en gynécologie et obstétrique, qu’il soit fédéral ou étranger, sont tenus, indépendamment du fait qu’ils exercent leur profession à temps partiel ou à plein temps, de satisfaire à leur obligation de formation continue selon les directives du RFC aussi longtemps qu’ils exercent une activité médicale en Suisse.

Art. 11
Obligation de consigner par écrit

Tous les médecins astreints à la formation continue tiennent une documentation/un protocole pour la formation générale dans lequel ils consignent leurs formations continues. L’académie prend en charge la consignation de la formation spécialisée de ses membres sur le site Internet de l’académie / SGGG. Certaines parties des listes de formation continue permettent des saisies personnelles.  Les listes de formation continue peuvent être imprimées à tout moment par chaque membre.

Art. 12
Détenteurs d’un ou de plusieurs titres de spécialiste

Les détenteurs d’un ou de plusieurs titres de spécialistes, soumis au devoir de formation, doivent suivre la formation continue correspondante pour chacun de leurs titres. Une reconnaissance simultanée de la formation continue pour plus d’un titre est possible pour autant que les programmes concernés ne l’excluent pas.

Art. 13
Détenteurs d’un ou de plusieurs titres (y compris spécialité essentielle)

Les détenteurs d’un ou de plusieurs titres supplémentaires, qui sont soumis au devoir de formation, doivent suivre 10 crédits de formation continue spécialisée en plus par an et par titre. Contrôle par l’académie de la gynécologie suisse SGGG.

Art. 14
Non-respect du devoir de formation continue

L’académie pour la formation continue de la gynécologie suisse SGGG est la seule instance à qui il revient de décider si ses membres ont satisfait ou non à l’obligation de formation continue.

Les médecins qui n’ont pas rempli leur devoir de formation dans la période de contrôle de trois ans, ont la possibilité de rattraper la part manquante de la formation au cours de l’année suivante.

Les membres de la FMH n’ayant toujours pas accompli leur devoir de formation continue après une année supplémentaire, ne sont plus autorisés à annoncer leur titre de spécialiste (cf. Art. 55 par. 3 WBO). 

Le comité de l’académie de la gynécologie suisse SGGG peut, pour des raisons majeures, dispenser un médecin de tout ou partie de son devoir de formation.

Art. 15
Diplomes

L’académie distribue des diplômes qui confirment qu’un membre s’est engagé à suivre la formation continue auprès de l’académie de la gynécologie suisse SGGG.

L’académie distribue tous les 3 ans, pour les périodes de formation continue suivies avec succès, le Diplôme académique spécial, qui confirme que ce membre a suivi une formation continue réussie, contrôlée, certifiée et évaluée selon les directives de l’académie de la gynécologie suisse SGGG. Les détenteurs de ces diplômes académiques sont publiés sur le site Internet de la SGGG / Académie.

L’académie distribue tous les 3 ans, à chaque membre de la FMH, le diplôme de formation continue de la FMH / gynécologie suisse SGGG si 

· le membre a satisfait aux conditions pour le diplôme académique,

· le membre a demandé par écrit le diplôme de la FMH / gynécologie suisse SGGG et confirme avoir suivi sa formation continue correctement.

L’académie de la gynécologie suisse SGGG se réserve le droit de contrôler en détail et périodiquement auprès de ses membres les confirmations écrites de formations continues (générales) suivies qui sont autodéclarées. 

V   Dispositions d’exécution

Art. 16
Dispositions d’exécution

Le présent règlement a été adopté par l’assemblée générale de l’académie pour la formation continue de la gynécologie suisse SGGG et est entré en vigueur le 25/04/2002. Il a été revu et adopté le 15/01/2005 par le comité de l’académie puis autorisé à l’assemblée des membres 2005 de l’académie.

La CFPC a autorisé le présent programme de formation continue le 28 septembre 2006.
Dr med. Jürg Schneider

Président de l’académie pour la formation continue de la gynécologie suisse SGGG
Prof. Dr. med. Johannes Bitzer

Délégué CFPC de la gynécologie suisse SGGG
Prof. Dr. med. Johannes Bitzer

Secrétaire général de la gynécologie suisse SGGG
Prof. Dr. med. Johannes Bitzer

Président de la gynécologie suisse SGGG  

Catégories de formation continue (annexe du RFC) (Art. 5, RFC FMH)

Catégorie A

Formation continue prévoyant la contribution de chaque participant (par ex. ateliers, groupes de travail, cercles de qualité, groupes Balint, activités en petits groupes, supervisions, conférences sur des cas, exercices pratiques)

Catégorie B

Congrès, exposés et discussion (« sessions frontales »)
Catégorie C

Apprentissage structuré à l’aide de médias électroniques (CD-Rom, DVD, didacticiels, Internet) et

étude de revues spécialisées vérifiées par des pairs avec, pour les deux, qualification attestée au moyen d’une évaluation des connaissances acquises. 
Catégorie D

Activité d’enseignement dans le cadre de la formation médicale de base, postgraduée ou continue.

